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Comme chacun le sait, lô®t® ne nous permet 

pas dôavancer dans la r®alisation de nos projets du 

fait du ralentissement de lôactivité économique. 

 

Pour autant, lôanimation nôa pas cess®, elle 

nous a offert son lot de réjouissances (fêtes, 

manifestations diverses, mariagesé) et son lot de 

préoccupations (désagréments exprimés par les uns 

et les autres, d®g©ts li®s aux intemp®riesé). Ceci  

nous a amenés à faire régulièrement le point pour 

trouver différentes solutions. 

 

La reprise réelle des études et de la 

préparation des différents chantiers peut désormais 

sôenvisager. Côest pourquoi, ¨ la fin du mois 

dôoctobre, nous allons lancer deux appels dôoffre. 

Le premier concerne notre dossier « Patrimoine » et 

le second, la s®curisation et lôam®nagement du 

carrefour de la D7. Les préliminaires aux travaux 

sont nécessairement longs du fait des questions 

quôun projet soul¯ve et des temps l®gaux balisant 

chaque phase. 

 

Nous avons aussi amorcé une réflexion sur 

le projet de lotissement au Garel. Notre travail 

sôappuiera sur les ®l®ments suivants : les attentes 

des chambostiens en terme dôacc¯s ¨ la propri®t®, 

lôimpact environnemental et financier, les 

conséquences diverses sur notre infrastructure. Si 

cette question du logement, de lôacc¯s ¨ la propri®t® 

vous intéresse, nous serions ravis de recueillir vos 

attentes. 

 

Parallèlement à ces réalisations que nous 

préparons en équipe, il me faut aussi répondre à vos 

préoccupations quotidiennes.  

 

Vous °tes nombreux ¨ môavoir sollicit®e sur 

lôacc¯s internet haut d®bit. Aussi, jôai alert® les ®lus 

et acteurs compétents pour que nous soit enfin 

donné une vraie réponse. Je leur ai demandé un 

rendez vous de travail afin que nous puissions 

ensemble évaluer les possibilités techniques et 

financi¯res dôun ®ventuel am®nagement pour une 

vraie couverture.  

 

 

 

 

 

Dôautres demandes et souhaits môont ®t® 

formulés sans que je puisse donner une réponse 

favorable. Ma volonté nôest pas de passer au-dessus 

des lois et dôoublier lôint®r°t collectif. Ma 

responsabilité est largement mise en jeu pour le 

bien et lôint®r°t de chacun. Je nôenvisage donc pas 

lôengager pour r®pondre ¨ des demandes isol®es qui 

ne rentreraient pas dans un cadre légal.  

 

Je vous ai encouragés à exprimer vos 

attentes, vos r®flexions. Jôappr®cie que vous soyez 

nombreux à adhérer à cette démarche en venant aux 

permanences ou en me sollicitant ¨ dôautres 

moments. 

 

Ces rencontres avec les uns et les autres 

môam¯nent à vous dire que malheureusement ou 

heureusement, le Maire ne peut être celui qui 

règlera toutes les histoires de voisinage, être celui 

qui tolère toute expression manquant de respect à 

lô®gard de personnes qui osent retrousser les 

manches et sôengager. 

 

Toutefois, le Maire peut être celui qui offre 

à tous, la possibilité de suggérer des pistes de 

travail, de formuler des critiques constructives qui 

alimenteront la r®flexion de lô®quipe municipale. 

Je conclurai donc en vous rappelant lôappel lanc® 

dans le précédent bulletin. Vos idées 

dôam®nagement et dôam®lioration sont les 

bienvenues car elles pourraient être intégrées dans 

le contrat pluriannuel dôaide au financement que 

nous signerons avec le Conseil Général en début 

dôann®e 2009. 

 

Dès à présent, je vous invite à retenir la date 

du dimanche 4 janvier 2009, à 11h00,  pour la 

c®r®monie des vîux de la municipalit®.   

 

Marie Luce ARNOUX 
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Bâtiment  
 

La commission bâtiment s'est réunie à 

plusieurs reprises en interne et sur le terrain avec les 

bureaux d'étude (CAUE, Cabinet Gauthier) pour 

avancer dans sa réflexion et ses choix sur les futurs 

chantiers que sont dans le cadre du dossier 

Patrimoine. 

 

1° L'aménagement du terrain de boules laissé 

libre par la Fraternelle à l'occasion de la 

construction au stade d'un équipement adapté aux 

rencontres, compétitions sportives. Le projet retenu 

devrait permettre de conserver le bâtiment de 

Rampot après quelques modifications en le 

rafraîchissant. 

 

 
 
Il comporterait des équipements sanitaires aux 

normes d'aujourd'hui et serait ouvert sur le devant 

avec la possibilité d'en faire un lieu de repos pour 

les marcheurs ou les joueurs d'occasion. De petits 

gradins en dur sur l'enrochement devraient 

permettre de créer un espace ludique pour les non 

joueurs. Les terrains et les ombrages seraient 

conservés aux fins de détente. L'entourage et l'accès 

seraient repris. Le devis initial qui avoisinait les 

60000ú serait revu ¨ la baisse autour de 30000ú. 

 

2° La réfection de joints du mur de 

soutènement du caveau qui fait face à la mairie 

ainsi que des travaux de finition sur les murs du 

hangar qui précède le caveau. 

 

3° La reprise des toilettes devant la Mairie. 

 

4° Le remplacement de la croix de Rampot. 

 

5° La réfection du toit de la Chapelle du 

Mortier qui s'est avérée nécessaire après les travaux 

intérieurs financés sur le dossier Leader+  

 

Des réunions avec le cabinet d'architecture 

et d'urbanisme sur les dossiers Ecole et Mairie n'ont 

pas permis d'avancer vers des projets concrets. Elles 

ont mis en avant la nécessité pour la commune de 

faire faire un bilan énergétique de ses bâtiments 

pour mettre en avant des choix architecturaux qui 

devront prendre en compte les nouvelles données 

concernant l'isolation, le chauffage avant toute 

chose. La patience est de mise... 

 

Yves BARD 

 

 

Communication 
 

Site internet  
 
 Le site de Chambost-Longessaigne existe 

depuis trois ans. Jusqu'à présent, ne disposant pas 

de statistiques, nous n'avions pas de visibilité sur le 

nombre de connections, sur l'origine des visiteurs et 

sur leurs centres d'intérêts. Ces informations nous 

serons précieuses pour faire évoluer notre site dans 

l'avenir. Cette lacune est désormais réparée depuis 

le mois de septembre. 

 

Même si ces statistiques ne sont le reflet que du 

seul mois de septembre, il était intéressant de vous 

en communiquer quelques unes qui nous ont semblé 

intéressantes, ainsi : 

 

1. 548 visiteurs dont 381 nouveaux soit environ 

18 visites par jour. 

2. si la France métropolitaine représente 500 

visites, des internautes de 21 autres pays sont 

venus sur le site (Etats-Unis, Canada, Chili, 

Tunisie, Algérie, Maroc, Israël, et autres pays 

européens). 

3. à noter qu'en dehors des visiteurs réguliers qui 

se connectent directement sur notre site 

(environ 160 visites), le gros des visiteurs 

aboutissent via le moteur de recherche Google 

et Images Google (d'où l'importance également 

de notre banque de photos). Mais nous ne 

Le travail des  commissions 
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devons pas négliger l'apport fait par des sites 

« référents » tels celui de Chamousset en 

Lyonnais, des Montagnes du Matin et d'autres 

encore.  

4. 2696 pages ont été vues soit environ 5 pages en 

moyenne par visite. 

5. Chambost Longessaigne (et ses variantes : 

mairie, commune...) reste logiquement le mot-

clé le plus usité sur les moteurs de recherche. 

Mais il est intéressant de voir ensuite que la 

recherche de gîtes (avec ou sans château) reste 

une valeur sûre avec la ferme des lamas. 

 

Laissons les compteurs fonctionner encore 

quelques mois pour avoir une vue plus exhaustive 

du profil de nos visiteurs. 

Merci donc à toutes celles et ceux qui sont 

devenus des visiteurs assidus de Chambost-

Longessaigne.com ainsi qu'à celles et ceux qui ont 

contribué à nous fournir de la matière pour que ce 

site vive.  

 

Il faut continuer à nous transmettre des 

informations et anecdotes (avec ou sans photos) 

pour maintenir un intérêt à revenir régulièrement. 

Vous pouvez transmettre vos fichiers textes et 

images par email à : clicclub1@yahoo.fr ou 

déposez documents papier à la mairie. 

 

C'est bien connu, si rien ne bouge, le site 

mourra gentiment. C'est pourquoi nous faisons de 

nouveau appel notamment aux associations pour 

qu'elles animent les pages qui leurs sont dédiées. Le 

site Internet n'est pas en compétion avec le bulletin 

municipal, les deux sont complémentaires et c'est la 

même équipe qui gère les deux supports. 

 

PS : A noter l'ouverture d'un nouveau site 

concernant notre région dédié au Lyonnais, Monts 

et Coteaux à l'adresse suivante www.le-lyonnais.org  

 

Jack HAZARD 

 

 

Haut débit Internet  
 
 Nous devons déplorer que Chambost-

Longessaigne reste aujourd'hui maltraité par la 

couverture en réseau Internet Haut Débit. 

En effet si le bourg et quelques hameaux 

sont en grande partie desservis par le câble et/ou par 

ligne téléphonique ADSL, il reste bon nombre de 

foyers plus ou moins isolés qui souhaiteraient 

s'équiper mais qui ne le peuvent pas faute d'offres. 

 

Pétitions des administrés et lettres de 

protestations de la part de nos maires successifs 

(derniers courriers en date du 6 octobre) auprès des 

acteurs compétents restent lettres mortes ne nous 

permettant pas de donner une quelconque réponse 

positive aux impatiences justifiées de Chambostiens 

(es) qui ont un vrai besoin de communiquer. 

Nous espérons que la pression constante 

que nous continuerons à maintenir finira par payer. 

Comment imaginer faire venir des entreprises qui 

seraient dans l'impossibilité de bénéficier de 

moyens de communication aujourd'hui 

indispensables. 

 

Ceci étant exposé, il existe une nouvelle 

offre toute récente qui peut combler les lacunes 

exposées ci-dessus. Il s'agit du Haut débit avec la 

technologie Satellite. Malheureusement cette 

solution a un coût supérieur aux autres solutions, 

mais elle a le mérite d'être une alternative.  

 

A ce jour le budget s'évalue comme suit : 

 

Coûts fixes : 

-Acquisition d'un Kit Satellite (parabole + modem)

     399 ú 

-Pose d'antenne    150 ú 

-Frais d'accès aux services  50 ú 

 

Trois options d'abonnements mensuels : 

1- Débits (réception 512 Kb/s ï émission 96 Kb/s)

  29,90 ú 

2 -Débits (réception 1024 Kb/s ï émission 128 

Kb/s)  39,90 ú 

3 -Débits (réception 2048 Kb/s ï émission 128 

Kb/s)  69,90 ú 

 

Si vous êtes intéressé par cette solution, 

adressez-vous auprès « des Souris et des Home » à 

Panissières qui vous donneront toutes les 

explications complémentaires. 

 

Jack HAZARD 

 

 

Voirie  
 

Le programme 2008 d'entretien des 

chemins de la communauté de communes s'est 

terminé début septembre par la réalisation des 

"emplois partiels" (goudron+gravillons) sur 

différentes portions de chemins de la commune. 

 

D'autre part les travaux de réfection des 

trottoirs et accotements à l'entrée du village, route 

de Villechenève se terminent. A cette occasion, 

nous avons aussi fait élargir la trottoir devant le 

"BOST-CHAMP" en prévision des normes 

d'accessibilité qu'il faudra appliquer à l'avenir. Il est 

mailto:clicclub1@yahoo.fr
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aussi prévu de poser des barrières le long du trottoir 

pour en sécuriser la sortie.  

 
 

 

Plantation de haies  
 

Dans le cadre du grenelle de 

l'environnement, un programme de plantation de 

haies a été lancé au niveau national, relayé 

localement par les communes. Cette possibilité de  

 

 

 

planter une haie s'adresse à tous (particuliers, 

agriculteurs, collectivité). Cette action est 

subventionnée si la plantation respecte certaines 

conditions. 

 

A ce jour, quelques demandes ont été 

déposées par des agriculteurs, par la commune qui 

pourrait planter une haie au Garel séparant la zone 

artisanale du futur lotissement. 

 

Les personnes intéressées par cette 

démarche sont invitées à se renseigner à la mairie 

ou vous rendre sur le site suivant : 

http://www.rhone.pref.gouv.fr/wel/176-prendre-

soin-de-notre-patrimoine-naturel-et-paysager.php 

 

Paul BASTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 01 juillet 2008  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. HAZARD. BASTION. DUMAS. PAVERO. 

VIANNAY. GERBOUD. SOLEYMIEUX. REYNARD. GROSMOLLARD. 

Absents excusés et ayant donné procuration : MM. COQUARD. ROCHAND. DELORME. GAREL. 

 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

DECIDE : 
1. de proc®der ¨ lô®lection dôun nouvel adjoint : Monsieur Guy Coquard ayant obtenu la majorité absolue 

au 1
er
 tour de scrutin est proclamé 2

e
 adjoint et immédiatement installé 

2. la diminution du temps de travail du poste dôATSEM 2e
 classe ¨ lô®cole et la cr®ation dôun poste 

dôadjoint technique 2
e
 classe 

3. lôadmission en non valeur sur le budget 2008 de sommes non susceptibles de recouvrement 

4. de nommer Monsieur Guy Coquard délégué à la mission locale rurale 

5. de proposer des délégués aux commissions du SIMOLY :  

ü communication / TIC : Monsieur Jack Hazard 

ü environnement : Monsieur Gérard Garel 

6. de lancer une ®tude en vue de lôam®nagement de la zone du Garel avec un découpage en plusieurs 

tranches 

 

 

 

 

Comptes rendus des conseils 

municipaux 
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EST INFORME : 
1. du travail des commissions municipales : 

¶ bâtiments :  

ü aménagement du terrain de Rampeau : une étude est en cours pour la transformation de la 

buvette en local sanitaire et abri 

ü projets école et mairie : une étude est en cours avec le CAUE 

¶ bulletin ï communication : le bulletin sera édité courant juillet 

¶ vie scolaire :  

ü un r¯glement interne dôorganisation de la garderie p®riscolaire sera ®tabli 

ü des acquisitions de petit mobilier et livres seront effectuées pour la rentrée 

¶ voirie : les travaux du programme communautaire sont en cours, lôam®nagement de lôentr®e Est et de 

lôacc¯s ¨ lô®picerie seront r®alis®s d®but septembre 

¶ vie associative : une réunion a été organisée avec toutes les associations, une étude des besoins sera 

effectu®e et pr®sent®e lors dôun prochain conseil 

2. du rapport 2007 sur le prix et la qualit® du service public dôeau potable 

 

 

 

Le 02 septembre 2008  
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. BASTION. HAZARD. DUMAS. ROCHAND. 

GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. GROSMOLLARD. 

Absent excusé : M. COQUARD 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

DECIDE : 
1. la r®alisation de travaux de s®curit® et dôaccessibilit® dôun commerce Place de la Bascule et 

dôam®nagement de trottoirs et accepte la subvention du Conseil G®n®ral dôun montant de 5 876 euros 

allouée au titre de la dotation relative au produit des amendes de police 

2. de ne pas se porter acqu®reur dôune partie des parcelles cadastrées section AR n° 179 et 180 situées au 

lieu-dit « La Côte » 

3. dôapprouver la modification des statuts de la Communaut® de Communes concernant la comp®tence 
sociale 

4. dôautoriser le club de football ¨ poser des panneaux publicitaires sous les mains courantes du terrain de 

football 

5. la programmation des travaux qui seront inscrits au prochain contrat pluriannuel à conclure avec le 

Département : école, mairie, salle polyvalente, cimetière, murs de la chapelle 

 

EST INFORME : 
1. du lancement par la Préfecture dôun appel ¨ projet concernant la plantation de haies subventionn®e par 

lôEtat, dont lôobjectif est la valorisation paysag¯re, le d®veloppement de la biodiversit®, la restauration 

dôun maillage de haiesé  la commune a r®pondu pour une plantation sur la zone du Garel et a confié 

lô®laboration du dossier au CEDD (Centre Environnement et D®veloppement Durable) 

2. dôune demande de location de lôancien presbyt¯re pour la cr®ation dôune nouvelle activit® 

3. du travail de la commission « vie associative » : une présentation des doléances des associations est 

effectuée 
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Le 07 octobre  2008  
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. HAZARD. DUMAS. 

ROCHAND. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

 

¶ SIMOLY :  lôambassadrice du tri du SIMOLY pr®sente un diaporama sur le tri s®lectif, le recyclage et la 

gestion des déchets 

¶ CONVENTION HESPUL  : Madame le Maire propose de confier ¨ lôassociation HESPUL la réalisation 

dôun diagnostic ®nerg®tique des b©timents communaux afin dôengager une d®marche de r®flexion sur la 

ma´trise des consommations dô®nergie. Le co¾t de cette op®ration sô®l¯ve ¨ 2500 ú subventionn® ¨ 70 %, la 

participation de la commune est donc de 750 ú. 

Cette convention est approuvée à la majorité (pour : 13, nuls : 2) 

¶ CONTRAT ASSURANCE GROUPE : il est d®cid® dôadh®rer au contrat groupe dôassurance mis en 
place par le Centre de Gestion pour garantir la commune contre les risques financiers liés au régime de 

protection sociale du personnel. 

¶ PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE 

: Le Conseil approuve lôinscription de sentiers de la commune au PDIPR et autorise Madame le Maire à 

signer la convention dôam®nagement et dôentretien 

¶ COMMISSIONS MUNICIPALES :  

è Bâtiments : un compte rendu de lôavancement des dossiers en cours est présenté (opération patrimoine, 

local de Rampeau, projets ®cole et mairie ¨ lô®tude avec le CAUE) 

è Bâtiments - Voirie  : les deux commissions se sont r®unies en vue de d®finir dô®ventuels projets pour 

lôam®nagement de la zone du Garel en ®tudiant les possibilit®s de cr®ation dôun espace HQE pour des 

constructions limitant la consommation dô®nergie. Une analyse des exp®riences r®alis®es par dôautres 

collectivités sera effectuée. 

è Voirie  : les travaux dôam®nagement de lôentr®e Est du village et dô®largissement du trottoir devant 

lô®picerie sont termin®s, lôappel dôoffres pour le carrefour et la cr®ation du parking va être lancé pour un 

début de travaux début 2009 

è Bulletin ï Communication :  

La commission informe de lô®dition du prochain bulletin fin octobre, de la possibilit® d®sormais pour les 

habitants dôobtenir une liaison internet par satellite, et donne un compte rendu sur la fréquentation du site 

internet de la commune. 

è Vie culturelle : Madame le Maire demande aux membres de cette commission dôentamer un travail et 

pr®sente les actions de lôARAIRE 

¶ QUESTIONS DIVERSES : 

è Syndicat Mixte du Vallon de lôOise : le nouveau comit® syndical sôest r®uni et a d®cid® dôentamer une 

r®flexion pour un ®ventuel projet dôam®nagement 

è Ecole : lô®cole de Chambost a ®t® retenue par lô®cole ressources de la Communaut® de Commune pour 

mettre en îuvre un programme de pratique musicale sur 3 ans 

è ADMR  : Madame le Maire donne lecture du courrier de lôADMR mettant en ®vidence leurs difficult®s 

financières et leur volonté de poursuivre leur mission 

è Communauté de Communes : Le Département a sollicité les présidents de Communautés de 

Communes pour la cr®ation dôun syndicat inter Communaut®s de Communes charg® de la gestion de 

zones artisanales et du développement économique 

è Conseil Municipal : la réunion du mois de décembre aura lieu le mardi 9 décembre 

 

Brigitte DUMAS 
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Le Simoly  
 

Une réunion a eu lieu à Ste Foy sur le 

centre de transfert (ancienne usine d'incinération 

n'ayant fonctionnée que 5 ans) où sont regroupées 

nos ordures ménagères (sacs noirs non recyclables) 

avant d'être transportées à Roche la Molière (site de 

la Satrod).Il a été précisé que le Préfet de la Loire 

avait décidé d'avancer la fermeture 

de ce site à juillet 2009, car il arrive 

à saturation. Le Simoly s'est 

rapproché de deux entités 

intercommunales le SYDEMER 

(syndicat mixte d'études du 

traitement des déchets ménagers 

résiduels du Stéphanois et du 

Montbrisonnais) et la Communauté 

de Communes du Pays de Tarare 

qui gère déjà une usine 

d'incinération. Par ailleurs le centre 

de transfert doit faire l'objet de 

grands travaux pour continuer à 

recevoir, stocker et expédier nos 

ordures dans de meilleures 

conditions. 

 

Une réunion a eu lieu au 

Château de Pluvy pour revenir sur 

les relations de travail entre le 

Simoly et le CEDD (Centre d'étude 

sur le Développement Durable). 

Cette association entièrement 

subventionnée par les collectivités 

porte des projets innovants qu'elle 

aide à réaliser (Plantation de haies 

dans le cadre du Grenelle de 

lôenvironnement, repas durables 

pour certaines cantines mise en 

place de formations sur le tourisme 

durable, etc.). Le bureau a insisté 

sur la nécessité pour le CEDD 

d'arriver à un autofinancement. Le 

Simoly préférant apporter des 

financements sur des projets plutôt 

que des subventions de 

fonctionnement. 

 

Yves BARD 

 

Commission culturelle  

de la communauté de commune  
 

Elle a rappelé ses activités pour 2007 ainsi 

que les budgets engagés. Quatre secteurs structurent 

son action. 

ǒ L'école de Musique (enseignement en 

Chambost dans lõintercommunalit® 
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milieu scolaire avec quatre professeurs les autres 

(huit) assurant des cours à destination des adultes 

(chant, guitare, théâtre, cliques). 

ǒ R®seau des biblioth¯ques. Une personne 

coordonne les 14 bibliothèques avec des missions 

d'animation (printemps des bibliothèques) de 

soutien (formations). 

ǒ Commission Histoire. Elle travaille sous 

la direction d'une historienne (Mme Bayard) dont 

l'objectif de recherche est l'édition d'un livret. A 

Chambost c'est Jean Luc Soleymieux qui se 

consacre à de patientes recherches d'archives sur le 

thème des « Maires et Mairies ». Cette année, il a 

franchi un grand pasé il utilise l'ordinateur pour 

garder le fruit de ses recherches. (Merci Brigitte). 

ǒ Universit® pour tous. C'est un service qui 

fonctionne avec l'Université de St Etienne. IL met à 

disposition une salle lors des conférences 

organisées sur le canton. 

 

Perspectives d'animations pour 2008. 

ǒ Un spectacle du théâtre des Célestins à 

l'occasion du bicentenaire de Guignol aura lieu à 

Montrottier en Novembre prochain. 

ǒ Le printemps des bibliothèques aura lieu à 

Brussieu sur le thème « Nains et Géannts ». 

ǒ Le groupe Tracas d'femmes issu et encore 

élèves à l'école de musique et leur professeur 

Jeanne Garaud se produiront le 21 mars 2009 à 

Brullioles (à confirmer). 

ǒ Pôtits Docs aura lieu le 12 juin 2009. C'est 

un nouveau projet d'apprentissage instrumental qui 

va d®buter ¨é l'®cole de Chambost pour 3 ans. Ce 

projet concerne l'apprentissage des cuivres, 

instruments à vent, percussions dans le temps 

scolaire. A suivre. 

ǒ Esprit d'groupes pour les élèves de 5
ème

 au 

collège de Ste Foy aura lieu le 6 juin 2009 

(orchestre à cordes et percussions). 

ǒ Jeanne Garaud une des professeurs par 

ailleurs artiste professionnelle écrit un spectacle 

jeune public qui devrait être présenté pour une 

dizaine de représentations. 

 

Projets divers. Une soirée contes aura lieu en 

lien avec les bibliothèques. 

 

Yves BARD 

 

 

Commission Techniques 

Innovantes de Communication  
 

La commission s'est réunie pour la seconde 

fois. Cette nouvelle rencontre devait permettre aux 

membres de la commission formée en grande partie 

de nouveaux élus, de faire connaissance avec le 

centre ERASME et AXONE. Au programme, visite 

des locaux et rappel des missions de chaque 

structure. Il est vrai de chacun d'entre nous passe 

régulièrement devant ces bâtiments de verre situés à 

saint Clément les Places sans connaître exactement 

ce qu'il s'y fait.  

 

Rappel et présentation d'ERASME 

 Mission Technologies de lôInformation du 

Conseil Général du Rhône, le centre Erasme 

expérimente et développe les usages du numérique 

de demain avec les acteurs du territoire Rhodanien 

(collèges, musées, communes, seniors, etc.). 

 Depuis 1998, le centre Erasme développe 

lôutilisation des technologies de lôinformation au 

sein du D®partement du Rh¹ne. Lôune de ses 

premières et principales tâches a été de suivre le 

déploiement de réseaux haut débit (câble et Wifi) 

sur le territoire rhodanien et dôaccompagner 

lôutilisation de ces r®seaux par les collectivit®s 

locales. En 2005, le Département souhaite recentrer 

Erasme sur ses missions novatrices : il sera donc le 

p¹le dôinnovations num®riques du D®partement du 

Rh¹ne. Les autres activit®s quôil exploitait en 

propre (centre serveur du conseil général, 

fournisseur dôacc¯s Internet des collèges et écoles, 

support technique des collèges) seront transférées 

au service informatique voire arrêtées pour ce qui 

concerne le centre dôh®bergement et de formation. 

Au contraire seront développées des nouvelles 

expérimentations, des actions de productions et 

surtout la diffusion des usages publics du 

numérique. 

Trois grands axes sont au centre de son plan 

dôaction :  

 - lô®ducation avec la nouvelle version du 

cartable en ligne laclasse.com et les nombreux 

usages innovants qui lôaccompagnent. 

 - la programmation du numérique au musée 

des Confluences. Erasme étudie dès à présent les 

technologies qui accompagneront ou enchanteront 

le visiteur de ce futur équipement culturel et 

scientifique. Il a pour cela conçu le muséolab, 

espace de démonstration et de maquettage des 

technologies au musée.  

 - le maintien à domicile des personnes 

dépendantes. Comment les technologies de 

lôinformation peuvent permettre ¨ la personne ©g®e 

ou handicapée de rester plus longtemps chez elle si 

elle le souhaite, plut¹t que dô°tre plac®e en 

institution ? Une étude de besoin a été réalisée et est 

maintenant suivie dôexp®rimentations. 

 

 Par ailleurs, Erasme continue sa veille 

technologique sur les logiciels libres et des 

technologies émergentes comme les services de 

mobilités. 

http://www.laclasse.com/
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Erasme intervient aussi comme centre dôexpertise 

auprès des autres services du département ou des 

communes du Rhône. 

 

Rappel et présentation d'AXONE 

Axone, pépinière d'entreprises innovantes. 

 Axone est une structure d'accompagnement 

de porteurs de projets d'entreprises innovantes, née 

en 1988 de la volonté d'élus solidaires et relevant le 

défi de contribuer à implanter des entreprises de 

haute technologie en milieu rural.  

 

 Axone propose différentes formules 

dôaccompagnement dans ou hors les murs ainsi 

qu'une phase pr®paratoire dôaide et de r®flexion 

anté-cr®ation permettant aux cr®ateurs dôaffiner 

leurs projets.  Actuellement 6 entreprises sont 

hébergées en pépinières. 

 

 Notre Communauté de Communes a été 

intégrée à la zone de recherche et développement du 

pôle de compétitivité dénommé « Lyon biopôle »  

 

 Chamousset en Lyonnais installe depuis de 

nombreuses années des entrepreneurs dans le 

domaine des Biotechnologies en leur garantissant 

des espaces aménagés et en réalisant des 

infrastructures nécessaires à la réussite des 

entreprises. 

 

 Entreprises installées dans le canton : 

NEOXEL, cosmétologie ï Laboratoire CAIR, 

technologie médicale ï AXCELL Biotechnologies, 

établissement pharmaceutique ï 3 CHENES, 

phytonutrition ï STEM ALPHA, biotechnologie ï 

SINT, bioépuration ï RNSA, aérobiologie.  

 

 Dans le cadre de la mission d'appui à 

l'aménagement du territoire, Axone apporte 

également son concours aux entrepreneurs qui 

projettent d'implanter directement de nouvelles 

entreprises de services ou dôindustries sur le Canton 

de Saint Laurent de Chamousset.  

 

 Parmi des bureaux, ateliers et équipements 

performants, existe une salle multimédia d'accès 

libre équipée de 14 ordinateurs en réseau, avec 

Internet en haut débit. Tous ces postes sont en libre 

service pour les usagers. Conseils et aide 

personnalisée peuvent être apportés pour vous aider 

à surfer sur Internet, réaliser des lettres (cv, rapport 

de stage, etc.), utiliser du matériel (scanner, 

webcam, etc), apprendre à  utiliser certains logiciels 

professionnels (photoshop, acces, frontpage, etc), 

consulter des cd-romé 

 

Pendant les périodes scolaires, les horaires 

d'ouverture sont : 

 Lundi de 14h à 17h 

 Mardi de 9h à 13h et de 14h à 19h 

 Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 19h 

 Jeudi de 14h à 19h 

 Vendredi de 14h à 19h 

Pendant les vacances scolaires : 

 Mardi au vendredi de 17h à 20h 

 Samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

 

Tarif 2008 ï habitants du canton de Saint-Laurent 

de Chamousset 

 Carte familiale : 25 ú 

 Carte individuelle adulte : 16ú 

 Carte individuelle enfants / étudiants / 

demandeurs d'emploi : 12ú 

 Carte forfaitaire 10 heures : 10ú 

 Acc¯s unique : 3ú 

  

Réservation recommandée au 04 74 70 68 93 ou 

mail : acceslibre@axone.com 

 

Jack HAZARD 

 

 

Le SMAELT  

 
Quelques nouvelles du SMAELT, le 

syndicat de rivières auquel on adhère pour le 

compte du ruisseau des Granges et de la rivière de 

Loise qui s'écoulent sur le versant Ouest en 

direction de la Loire. Le technicien du syndicat a 

fait pour nous un état des lieux concernant le 

Ruisseau des Granges. 

Etat la rivière au printemps 2008. Les 

boisements sont pour la plupart en bon état 

sanitaire. Ils sont un peu denses dans certains 

secteurs où il serait bon d'intervenir pour permettre 

la pérennité de la repousse (ripisylve). En 

remontant vers le hameau des Granges, on note 

l'absence de reboisements, mis à blanc au profit de 

cultivars de peupliers. Cela n'est pas sans 

conséquences sur la qualité de l'eau et des milieux 

de vie aquatiques. 

Les plantes envahissantes. La renouée du 

Japon appelée aussi « rouingue »est présente en 

plusieurs points : au niveau du hameau du Genevet 

amont et aval rive droite mais aussi en aval de la 

station d'épuration en 3 endroits. Elle est aussi 

présente en 2 points, rive droite sur le bord de la 

route en aval de chez Labbé. Cette plante est 

diffi cile à combattre écologiquement, on doit la 

faucher plusieurs fois par an, arracher toutes les 

jeunes pousses et les détruire par brûlage. 

Déchets remblais. Sur l'ensemble du 

linéaire, de manière diffuse, on trouve dans l'eau 

quelques roues, métaux, plastiques qu'il serait 

souhaitable d'évacuer vers la déchèterie. 

mailto:acceslibre@axone.com



